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Gujan-Mestras 
) Bassin par nature 

Ville de Gujan-Mestras 
Conseil Municipal du 22 février 2023 

Extrait du Registre 

Des Délibérations du Conseil Municipal 

2023-02-01 CONVENTION ENTRE LA VILLE ET LA COBAS RELATIVE À LA COLLECTE ET AU 
TRAITEMENT DES DÉCHETS MUNICIPAUX POUR 2023 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-deux février, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune, dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la 
présidence de : 

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras. 

Nombre des conseillers municipaux en exercice: 35 

Date de la convocation du Conseil Municipal: 16 février 2023 

PRÉSENTS: 

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS 

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSTI( Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, 
Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLIN ET, Claude BENOIT 
BALAGUER, adjoints 

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMAN EAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, 
Mireille MAZURIER, Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDÉ, Sylvie BANSARD, 
Jean-Pierre PETIT, Jérémy DUPOUY, Kévin LANGLADE, Sandra PEIGNON, Jacques CHAUVET, Anne 
ELISSALDE, France NORMAND, Michel DUVIGNAC, Tony LOURENÇO, Philippe GAUBERT, conseillers 
municipaux 

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION: 

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD 

Olivier PAINCHAULT donne procuration à Xavier PARIS 
Maxime KHELOUFI donne procuration à Michel DUVIGNAC 
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT 

Le quorum est atteint 

Kevin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance 
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La compétence en matière de collecte et d'élimination des ordures ménagères et assimilées a été 
confiée à la COBAS par ses communes membres. 

Les modalités techniques (définition des déchets, conditions d'apport, collecte en porte à porte) et 
financières (gratuités et prix pour les tonnages supplémentaires) sont détaillées dans la convention 
ci-jointe à intervenir entre la ville et la COBAS pour l'année 2023. 

Il vous est donc demandé : 

- d'approuver les conditions d'élimination des déchets municipaux, 

- d'autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention relative à la collecte et au 
traitement des déchets municipaux pour l'année 2023. 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL: ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
POUR: 35 
CONTRE: 0 
ABSTENTIONS: 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE: 0 

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme au registre. 

Marie-Hél 
Maire de 

Kévin LANGLADE 
Secrétaire de séance 

Publié le 
GUJAN-M 
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